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1 CONTEXTE  

Conformément aux dispositions de l’article 11.05 de la Convention de mise en marché du sirop d’érable pour les années de commercialisation 2023-2024 (la 

« Convention ») homologuée par la Régie des marchés agricoles et alimentaires du Québec (la « RMAAQ »), et ayant préalablement obtenu l’accord du Conseil 

de l’industrie de l’érable (CIE), les Producteurs et productrices acéricoles du Québec (PPAQ) rendent disponible le sirop d’érable de son inventaire à des conditions 

de vente particulières. 

 

Le présent communiqué de vente annonce les modalités de vente particulières (prix et conditions) du sirop d’érable de l’inventaire des PPAQ. Conformément 

aux dispositions de l’article 11 de la Convention homologuée et arbitrée par la RMAAQ, les PPAQ, pendant l’année de commercialisation courante, doivent 

annoncer les prix de vente du sirop d’érable de leur inventaire, lequel comprend le sirop de l’année courante. 

 

De plus, conformément aux dispositions de l’article 4.06 de la Convention, les PPAQ annoncent aux acheteurs les modalités de vente du sirop d’érable à usage 

industriel qu’ils rendent disponible. 

 

Le présent communiqué de vente annonce les modalités de vente (prix et conditions) du sirop d’érable de l’inventaire des PPAQ, conformément aux dispositions 

de la Convention pour l’année de commercialisation 2023 et 2024. 

2 OBJECTIFS 

Les objectifs des PPAQ, qui ont modulé les conditions offertes dans le présent communiqué de vente, se résument ainsi : 

1. Rééquilibrer la proportion des volumes de sirop à travers les différentes catégories et classes de couleurs ;  

2. Mousser les ventes de sirop d’érable de catégorie de transformation ;  

3. Fidéliser les acheteurs autorisés qui contribuent à la croissance des ventes de sirop d’érable québécois.  
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3 MODALITÉS DE DISPOSITION DU SIROP D’ÉRABLE DE L’INVENTAIRE  

Pour la période du 01er décembre 2023 au 30 juin 2024, les PPAQ mettent en vente des volumes de sirop d’érable dont ils disposent selon les lots décrits 

sommairement dans le tableau suivant : 
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3.1 Lot biologique — récoltes 2017 à 2023  
 

Le volume offert par l’entremise du lot 1 est limité à 2 271 000 lb. 

 

Pour le lot 1, il est possible de remplacer le sirop pasteurisé VR1 par du sirop VR2.  

 

Le sirop d’érable est offert en lot de 11 barils ou plus (environ 6 700 lb). 

 

 
 

 

Pour connaître les autres modalités et conditions de vente liées à l’achat de sirop de l’inventaire, veuillez consulter la section 4 du présent communiqué de 

vente. 
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3.2 Lot biologique « VR1 » — récoltes 2017 à 2023 
 

Le volume offert par l’entremise de ce lot est limité à 1 195 000 lb. 

 

Le sirop d’érable est offert en lot de 11 barils ou plus (environ 6 700 lb). 

 

 
 

 

 

Pour connaître les autres modalités et conditions de vente liées à l’achat de sirop de l’inventaire, veuillez consulter la section 4 du présent communiqué de 

vente. 
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3.3 Lot biologique « VR4 » — récoltes 2017 à 2023 
 

Le volume offert par l’entremise de ce lot est limité à 840 000 lb. 

 

Le sirop d’érable est offert en lot de 11 barils ou plus (environ 6 700 lb). 

 

 
 

 

 

Pour connaître les autres modalités et conditions de vente liées à l’achat de sirop de l’inventaire, veuillez consulter la section 4 du présent communiqué de 

vente. 
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3.4 Lot régulier « VR2 » — récoltes 2017 à 2023 
 

Le volume offert par l’entremise de ce lot est limité à 239 000 lb. 

 

Le sirop d’érable est offert en lot de 11 barils ou plus (environ 6 700 lb). 

 

 
 

 

Pour connaître les autres modalités et conditions de vente liées à l’achat de sirop de l’inventaire, veuillez consulter la section 4 du présent communiqué de 

vente. 
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3.5 Lot biologique « VR2 » — récoltes 2017 à 2023 
 

Le volume offert par l’entremise de ce lot est limité à 382 000 lb. 

 

Le sirop d’érable est offert en lot de 11 barils ou plus (environ 6 700 lb). 

 

 
 

 

Pour connaître les autres modalités et conditions de vente liées à l’achat de sirop de l’inventaire, veuillez consulter la section 4 du présent communiqué de 

vente. 
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3.6 Lot petit acheteur — récoltes 2018 à 2023 

 

Le volume offert par l’entremise de ce lot est limité à 153 750 lb (250 barils).  

 

Le volume offert par acheteur est limité à 6 150 lbs (10 barils) par communiqué. 

 

 

 

 

Pour connaître les autres modalités et conditions de vente liées à l’achat de sirop de l’inventaire, veuillez consulter la section 4 du présent communiqué de 

vente. 
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4 POLITIQUE D’ACCÈS ET DE LIVRAISON 

Les conditions énoncées au présent communiqué s’appliquent jusqu’au 30 juin 2024 inclusivement. 

 

4.1 Généralités 

Veuillez noter que les données portant sur l’inventaire de sirop d’érable reçu et détenu par les PPAQ peuvent varier quotidiennement en fonction des réceptions 

de sirop de l’année de commercialisation courante et des offres fermes d’achat reçues.  

 

Lors de la signature d’une convention d’achat de sirop, un certain nombre de lots, comprenant une liste de numéros de barils déterminés, est assigné à l’acheteur 

signataire. Il est expressément entendu que, advenant la reclassification du sirop dans les différents lots, du sirop d’érable d’une catégorie donnée pourrait être 

reclassé à une catégorie supérieure ou inférieure et que les pourcentages de sirop d’érable de catégories à l’intérieur d’un lot donné pourraient varier. Les PPAQ 

n’assument aucune obligation ni responsabilité à cet égard. Le lot sera alors vendu conformément à sa composition réelle. 

 

Les PPAQ ne garantissent pas, au-delà des inventaires ou des quantités spécifiquement annoncées, le cas échéant, quelque commande que ce soit. 

 

Le sirop d’érable se trouve, selon les disponibilités, aux entrepôts des PPAQ situés à Laurierville et à Saint-Antoine-de-Tilly. 

 

4.2 Modalités de vente 

Le sirop d’érable sera disponible selon les modalités suivantes : 

 

Premier tour 

Tout acheteur autorisé, dispose de la période du 01er décembre au 08 décembre 2023 à 17h00 pour offrir d’acquérir sous la forme d’une offre ferme, irrévocable 

et inconditionnelle du sirop d’érable de l’inventaire.  

 

Le sirop doit être entièrement payé avant d’être récupéré. 
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Tel que spécifié à l’article 11.03 a) de la Convention, dans les cas où les offres d’acquisition des acheteurs autorisés pour une catégorie de sirop d’érable de  

l’inventaire des PPAQ sont supérieures à la quantité de sirop de cette catégorie effectivement disponible, celle-ci est répartie et vendue entre tous les acheteurs 

autorisés qui en ont requis l’achat au prorata de leur historique moyen de volume acheté des trois dernières années, le tout jusqu’à concurrence de la quantité 

dont chacun a requis l’achat. 

 

Deuxième tour  

Dans un deuxième temps, une fois le premier tour complété, soit à compter du 08 décembre 2023 à 17h00, les PPAQ vendront le solde des sirops offerts au 

premier tour, et ce, jusqu’au 30 juin 2024 à tout acheteur, qu’il soit acheteur autorisé ou non. Tout acheteur, pourvu qu’il respecte les dispositions de la 

Convention, peut acquérir des lots de l’inventaire sous la forme d’une offre ferme, irrévocable et inconditionnelle.  

Le sirop doit être entièrement payé avant d’être récupéré.  

Conformément aux dispositions de l’article 11 de la Convention, tout acheteur ne peut acquérir au total plus de 125 000 lb de sirop par communiqué de vente, 

toutes catégories confondues, s’il n’est pas acheteur autorisé et 3 000 000 lb s’il est autorisé. Lors du deuxième tour, le sirop d’érable sera vendu sur la base du 

premier arrivé, premier servi.  

L’acheteur doit récupérer son sirop dans les 30 jours suivant son offre d’acquérir du sirop.   

4.3 Barils 

Le sirop conditionné sera contenu dans des barils de grade alimentaire de 45,76 gallons à usage unique. Dans un tel cas, les prix énoncés dans le présent 

communiqué comprennent la pleine propriété des barils. Ces barils sont à usage unique et les acheteurs doivent s’assurer qu’ils ne seront en aucun temps 

réutilisés pour contenir des produits de l’érable de nouveau. Pour ce faire, les acheteurs, lorsqu’ils disposent de ces barils, doivent prendre les mesures nécessaires 

pour altérer ces contenants afin qu’ils ne deviennent, en aucun temps, réutilisables. À titre d’exemple, ces barils pourraient être percés par le fond ou détruits  

par un recycleur de métal, avec preuves à l’appui. Un acheteur qui ne se conforme pas à cette disposition se verra imposer une amende de 50 $ par baril si ces 

barils se retrouvent sur le marché. 

 

4.4 Vérification de la qualité, frais afférents et contributions au CIE 

Les frais reliés à la vérification initiale de la qualité du sirop (0,0075 $/lb), rendue par une entreprise spécialisée, seront ajoutés aux prix convenus afin de payer 

les coûts de cette vérification. 
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Les contributions payables au Conseil de l’industrie de l’érable (CIE), selon le Règlement sur la contribution des acheteurs du produit visé par le Plan conjoint des 

producteurs acéricoles du Québec au Conseil de l’industrie de l’érable, correspondant actuellement à 0,0025 $/lb, seront ajoutées aux prix convenus. 

 

Finalement, si l’acheteur le désire, les PPAQ procéderont à une vérification supplémentaire de la qualité du sirop d’érable conditionné (non applicable au lot 

industriel pasteurisé). Le cas échéant, des frais de 0,0075 $/lb seront ajoutés aux prix convenus. Dans le cas contraire, l’acheteur devra obligatoirement signer la 

Résolution pour l’achat de sirop d’érable non conditionné et conditionné pour lequel il n’y a pas de demande de reclassement, dont une copie est annexée aux 

présentes lors de la signature d’une convention d’achat de sirop d’érable. 

 

4.5 Conditions d’admissibilité du sirop 

Tout acheteur doit respecter les dispositions de la Convention pour se prévaloir des présentes modalités. De plus, tout acheteur doit signer une convention 

d’achat du sirop d’érable à l’entière satisfaction des PPAQ. Un dépôt non remboursable de 6 % de la valeur du sirop d’érable visé par une telle convention devra 

être payé à la signature de cette convention et sera appliqué au dernier paiement dû aux PPAQ, le cas échéant. 

 

 

Le sirop d’érable est disponible pour tout acheteur qui le désire à l’exception des acheteurs suivants : 

 

a) les acheteurs qui font actuellement l’objet d’une enquête par les PPAQ pour non-respect de la règlementation applicable et de la Convention ; 

b) les acheteurs pour lesquels les PPAQ ont des motifs raisonnables de croire qu’ils ne respectent pas la règlementation applicable et la Convention. 

 

4.6 Conditions de paiement et prise en charge du sirop d’érable 

Le prix du sirop d’érable et les coûts reliés à la vérification de la qualité doivent être payés avant la prise de possession  du produit au moyen d’un virement 

bancaire déposé au compte des PPAQ. L’acheteur, pour les ventes directes à l’exportation, doit garantir le remboursement aux PPAQ des frais de douanes relatifs 

à la réalisation de la transaction d’achat. Toute opération de mise en citerne, le cas échéant, doit être effectuée entièrement par l’acheteur qui en fait la demande 

et ce dernier doit en supporter les frais. Le sirop d’érable doit être pris en charge aux frais des acheteurs aux entrepôts désignés par les PPAQ, et ce, pendant les 

heures normales de bureau et sur préavis d’au moins 24 heures, le tout, au plus tard le 30 juin 2024. 

 

Lors du 2e tour, l’acheteur doit récupérer son sirop dans les 30 jours suivant son offre d’acquérir du sirop.   
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5 INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES 

Pour de plus amples renseignements ou pour toute question au sujet des présentes modalités, veuillez communiquer au service aux acheteurs 1 855 679-7021, 

poste 8470 ou avec M. Guillaume Provost au 1 855 679-7021, poste 8290. 

 

 

 

Guillaume Provost 

Directeur — mise en marché & recherche 
Producteurs et productrices acéricoles du Québec 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 


